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L’enseignement de l’informatique dans le cadre du LMD

Par Christian Carrez, SPECIF

Considérant que la majorité des élèves s'engageront dans la vie professionnelle (voir les remarques en fin de papier), l'université doit former les étudiants pour leur permettre de trouver un métier, même pour les formations classiques. Cela ne veut pas dire que la formation doive être guidée par une utilité immédiate dans leur futur métier, mais elle doit leur permettre d'évoluer dans leur activité professionnelle. 

De ce point de vue, l'apprentissage de l'outil informatique est plus du ressort de l'enseignement secondaire, mais cela conduit souvent à une méconnaissance de ce qu'est la science informatique. C'est bien le rôle des "brevets informatique et internet" (b2i 1 et 2) que de vérifier l'acquisition des notions de traitement de texte, tableur, navigateur et leur utilisation. La pédagogie pratiquée et le contrôle de connaissance effectué  peut éventuellement donner l'idée, à tort, que la science informatique se résume à ces outils. En revanche, certains aspects fondamentaux de l'informatique pourraient être présentés au lycée et contribuer à la formation au raisonnement (découverte des aspects temporels avec les systèmes de transition, modélisation de phénomènes physiques, modélisation de raisonnement déductif  éventuellement avec des outils d'aide à la preuve, construction raisonnée d'algorithmes et de programmes montrant que ceux-ci peuvent être objets d'étude, ...). 

Les profils d’étudiants

Pour l’informatique à l’université, il faut distinguer trois profils d’étudiants:

1 Les utilisateurs de l'outil informatique. La formation aux outils devrait être faite dans le secondaire, et pourrait être poursuivie dans le premier cycle universitaire. En particulier, il faut apprendre aux élèves à organiser et gérer les informations qu'ils doivent manipuler. La poursuite de la formation issue du secondaire pourrait sans doute être effectuée par autoformation.

2 Les applicateurs. Ce sont des personnes s'orientant vers des disciplines autres que l'informatique, mais qui doivent avoir une connaissance et une compétence en informatique suffisante pour savoir l'utiliser à bon escient et efficacement dans leur métier. Ce ne sont donc pas des informaticiens, ils sont maîtres d'ouvrage dans des produits informatiques (définition du cahier des charges, énoncé des besoins). En tant que maîtres d'ouvrage, ils doivent très bien connaître leur métier de base et avoir une connaissance suffisante de la science informatique pour comprendre l'apport de l'informatique dans ce métier de base, mais ils n'ont pas vocation à réaliser des produits informatiques. Il faut donc insister sur l'acquisition des concepts et des aspects fondamentaux de l'informatique plus que sur les technologies. Par exemple, il est très important pour l'applicateur de maîtriser les concepts utiles à la création de bases de données plutôt que de connaître un gestionnaire de bases de données particulier.

3 Les informaticiens. Ce sont des personnes qui exerceront l'un des métiers de l'informatique, et doivent donc avoir l'informatique comme discipline de base. Pour s'adapter aux différents domaines d'application qu'ils rencontreront dans leur vie professionnelle, ils doivent en posséder une culture suffisante. En effet, ils seront les maîtres d'oeuvre de ces projets. Parmi ces informaticiens, certains s'orientent vers les métiers de la recherche et de la recherche/développement, qui sont aussi une réelle source de débouchés. Cela renforce aussi la nécessité de l'apprentissage de la formalisation, tout au long du parcours Licence-Master.

Les conséquences

Il faut éviter de tomber dans le piège de formations centrées trop tôt sur des sujets très spécialisés. La spécialisation nécessaire à un métier est du ressort de la dernière année de Master (ou de Licence dans le cas des Licences professionnelles). Il en est de même pour la formation à la recherche. En revanche, les formations de type Master doivent donner les bases suffisantes pour permettre l'abord aisé de sujets pointus.

Il faut également éviter de tomber dans le piège dans lequel se trouvent certaines formations de techniciens ou d’ingénieurs : aborder l’informatique par les technologies et leur mise en œuvre pratique dans les outils. Les étudiants ainsi formés encourent un risque fort de ne pouvoir évoluer dans leur métier. Reconnaître, accepter, mettre en œuvre les changements technologiques demander de juger de leur importance, et nécessite une bonne connaissance des concepts fondamentaux sousjacents.

En conclusion, les structures générales des cursus de licence et master devraient se développer selon les trois profils :

1 Autoformation aux outils

2 Pour les applicateurs, options en informatique correspondant à 25% du cursus de connaissances fondamentales.

3 Pour les informaticiens, licence avec 70% de connaissances en informatique et master avec 90 crédits sur les 120 consacrés à l’informatique (tous aspects confondus).

Remarques

Rappelons qu'en 2000, dans le secteur Sciences, il y a eu 30400 diplômes de licence délivrés, 26400 maîtrise, 7800 DESS, 9200 DEA et 5700 doctorats. On peut d’ores et déjà affirmer que 80% des licenciés n’obtiendront pas de doctorat, et 44% s’arrêtent à la licence ou à la maîtrise. Dans le cadre du LMD, une partie d’entre eux s’arrêteront dès la licence, et une autre partie s’orienteront vers des masters professionnels. Les cursus de licence et de master doivent donc en tenir compte.

D’après l’APEC, 31% des recrutements de cadres jeunes diplômés sont effectués dans la fonction informatique. Ils ne sont pas tous issus d’un cursus informatique. Normalement, les cadres ont un diplôme au moins égal à la licence, mais tous les licenciés ne sont par recrutés comme cadres.
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